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PUBLIC CONCERNE
Cette formation est destinée aux
personnes susceptibles d’être
exposée aux produits chimiques
dangereux, aux membres du CSSCT
ou personnes compétentes S&ST.

ACCESSIBILITE
Le centre de formation est
accessible aux personnes en
situation de handicap.
Nous contacter avant la formation
pour toute adaptation.

PREREQUIS
- Etre capable de comprendre les
instructions de sécurité.
- Utilisation usuelle de la langue
française.

PERIODICITE
Recommandée tous les 3 ans ou à
chaque fois que nécessaire.

DUREE 7.00 Heures

PARTICIPANTS
Minimum : 1 et Maximum : 10

JUSTIFICATION
Article R. 4412-38 du Code du
Travail :
L'employeur veille à ce que les
travailleurs ainsi que le comité
d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail ou, à défaut,
les délégués du personnel :
1º Reçoivent des informations sous
des formes appropriées et
périodiquement actualisées sur les
agents chimiques dangereux se
trouvant sur le lieu de travail, telles
que notamment leurs noms, les
risques pour la santé et la sécurité
qu'ils comportent et, le cas échéant,
les valeurs limites d'exposition

OBJECTIF GENERAL
Etre capable de connaître les dangers des produits chimiques dangereux, d’intégrer la
prévention dans l’organisation de travail, de mettre en œuvre les mesures de
prévention et les instructions de l’employeur, et de connaître la conduite à tenir en
cas d’accident ou d’incendie d’origine chimique.

OBJECTIFS SPECIFIQUES
- Répondre à l’obligation d’information et de formation concernant les produits
chimiques.
- Réduire et maîtriser les risques d‘apparition d’accidents du travail et de maladies
professionnelles
- Faire acquérir aux stagiaires une compétence en matière de sécurité lié aux produits
chimique
- Identifier et caractériser les risques liés à la présence ou l’utilisation de produits
chimiques
- Appliquer les principes de sécurité lié au transport, au stockage et l’utilisation des
produits chimiques

CONTENU THEORIQUE ET PRATIQUE
Matin : 3 heures
Pourquoi une formation aux Risques Chimiques
Les Accidents du Travail et Maladies Professionnelles
Les principaux risques liés à l’utilisation des produits chimiques
Définitions et Généralités sur les produits chimiques
Les DANGERS, les RISQUES et la PREVENTION
Les interactions avec l’eau
Bien vivre avec les produits chimiques
Les Gaz Inertes, les Solvants et l’Amiante

Après-Midi : 4 heures
Les équipements de protection individuels
Le risque lié aux produit CMR (Cancérigène, Mutagène, Reprotoxique)
Risque lié à la Reproduction
Signalisation des Risques : Étiquetage et Fiche de Donnée de Sécurité
Le stockage des produits chimiques (règles et incompatibilités)
Les règles relatives à la surveillance médicale
Notions de Secourisme et d’Incendie
Test de fin de formation
(L'évaluation de la formation est basée sur la réussite d’un questionnaire portant sur
les différents thèmes abordé pendant la formation. (une note inférieure à 12/20 est
considéré comme non favorable)

MOYENS PEDAGOGIQUES
Apports théoriques, échanges, partage d’expériences, démonstrations par le
formateur, mises en situation de cas liés aux risques propres à l’entreprise.
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professionnelle et les valeurs limites
biologiques qui leur sont applicables
2º Aient accès aux fiches de
données de sécurité fournies par le
fournisseur des agents chimiques
3º Reçoivent une formation et des
informations sur les précautions à
prendre pour assurer leur protection
et celle des autres travailleurs
présents sur le lieu de travail. Sont
notamment portées à leur
connaissance les consignes
relatives aux mesures d'hygiène à
respecter et à l'utilisation des
équipements de protection
individuelle.

APTITUDES
Aptitude en langue Française.

MOYEN D'ENCADREMENT
Formateur expérimenté en
prévention des risques
professionnels.

SANCTION
Attestation de fin de formation

HYGIENE ET SECURITE
• Les bénéficiaires devront, selon
les tâches qu’ils effectuent,
posséder les équipements (EPI),
déterminés et remis par leur
employeur.
• En cas de formation intra-
entreprise, les moyens alloués à la
formation devront être présentés au
formateur dès son arrivée, afin de
vérifier leur adéquation aux
impératifs réglementaires.

DELAI et TARIF
Selon disponibilité et durée (nous
consulter).

QUALITE

MOYENS TECHNIQUES
Compte tenue de la réalisation de cette formation en « Intra entreprise », le chef
d’établissement devra prévoir une installation adéquate à la réalisation de la
formation : environnement calme, table, chaises et mur permettant la vidéo
projection.

Le chef d’établissement devra également laisser à disposition les locaux ou
équipements nécessaires aux études de cas spécifiques.

MODALITES D'EVALUATION
Type QCM

Nombre de Stagiaires
Depuis 2016

35
Taux de Réussite
Depuis 2018

100 %
Taux de Satisfaction
Depuis 2018

82 %  
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• Toute variante souhaitée doit faire
l’objet d’un programme sur mesure.
• La qualité de notre intervention ne
saurait être garantie si le nombre
de participants, la durée
pédagogique effective et les
moyens techniques requis ne sont
pas respectés.


